
 

 
 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 
COMPAGNIE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES  

- ASTREE- 

Siège social :45, Avenue Kheireddine Pacha BP 780 - 1080 – Tunis Cedex   

 

La compagnie d’Assurances et de Réassurances- Astrée- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au                  
4
ème

   trimestre 2009. 

 
 

(EN DT) 
 

 
 

Remarques :  

 

* Concernant les indicateurs relatifs au 31/12 
Les indicateurs: (charges de sinistres déclarés en cours, commissions et revenus financiers) n'apparaissent pas à travers les états 
financiers au 31/12 d'une manière individualisée. Ils sont tirés à partir des états de gestion de la Compagnie (états de production et de 
sinistres) et des états comptables (balance). 
 
** y compris les capitaux échus Vie (pour les deux exercices 2009 et 2008) 
 
*** y compris les intérêts courus et non échus (pour les deux exercices 2009 et 2008)  

 

 

 

AVIS DES SOCIETES 



 

 

Faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie durant l’exercice 2009 : 

 

 

Production : 

 

Une croissance dans l’équilibre du niveau d’activité globale de la Compagnie de 5,88% marquée par : 

 

1- Une progression satisfaisante de la production en Automobile  (+8,31%), recentrée sur les usages 
d’équilibre. 

 

2- L’expansion de la branche Vie se poursuit d’un exercice à un autre, avec une progression de 22,74%. 
Elle constitue le principal vecteur de développement du portefeuille de la Compagnie, avec une part qui 

a atteint 18,31% (contre 15,79% en 2008). 

 

3- Une baisse du volume de production en Assurances Transport (-12,53%), liée aux effets pervers            
de la crise économique internationale, sur le volume des échanges, notamment pour les Assurances 

Facultés. 

 

4- La réalisation de certaines affaires nouvelles importantes en Risques spéciaux (+52,86%)                       
et en Multirisques (+19,61%), dont l’impact favorable s’est ressenti au niveau de la progression globale 

du chiffre d’affaires de la Compagnie. 

 

 

 

Sinistres :  

 

Un niveau de sinistralité qui demeure favorable (49,71%) en dépit de son aggravation de  2,97 points, imputable 

notamment à la survenance d’un sinistre majeur en Incendie (1 712 951D) fortement réassuré, dont l’impact sur 

le résultat global de la Compagnie n’est pas significatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


